
La proposition participiale ou ablatif absolu 

 

I - La proposition participiale en français : 

 

1) Définition : 

 

La proposition participiale est une proposition : 

- dont le verbe est  au participe présent ou passé ; 

- dont le verbe a un sujet propre ; 

- sans mot subordonnant. 

 

N.B. :  le participe ne doit  se rapporter à aucun autre mot de la phrase 

qu’à son sujet propre. 

 

Ex. :(Au contraire Hannibal,  à Cannes,¦les ailes ayant été ramenées 

                    PROP. …                               Prop. participiale 

en arrière¦et¦le centre de sa ligne avancé¦ ,  repoussa les nôtres au  

                           Prop. participiale                 …INDÉPENDANTE 

premier assaut.)  

 

2) Méthode : 

 

- repérez les participes 

- vérifiez qu’ils ont un sujet propre 

- délimitez la proposition 

 

II - L’ablatif absolu en latin : 

 

1) Définition : 

 



Un ablatif absolu est une expression :  

- ne se rapportant à aucun autre mot de la phrase ; 

- sans mot subordonnant ; 

- dont le sujet est propre et à l’ablatif  ;  

- dont le verbe est  au participe et à l’ablatif. 

 

Ex. :  (Contra Hannibal ad Cannas,¦reductis cornibus¦et ¦producta  

                                                    D./Ab. m./f./n. pl.    D./Ab. f. pl.         N./V./Ab. f. sg. 

media acie¦ ,  nostros primo impetu protrusit.)                   N./V./Ac. n. pl. 

      Ab.  f.  sg. 

 

 

2) Traduction : 

 

L’ablatif absolu se traduit en français par une proposition participiale,  

que l’on peut améliorer ensuite : 

 

Ex. :       Partibus      factis,          verba fecit  leo. 

           D./Ab. f. pl.    D./Ab. m./f./n. pl.             

 

= Les parts ayant été faites,  le lion fit  des mots. 

= Après avoir fait  les parts, le lion prit la parole.  

= Après que les parts eussent été faites, le lion prit la parole. 

= Une fois les parts faites, le lion prit la parole. 

= Une fois que les parts eussent été faites, le lion prononça ces mots.  

 


